
Conseil Municipal du 19 novembre 2021 
 

Séance dans la salle du Conseil Municipal à la Mairie, sous la présidence de Monsieur le 

Maire, dans le respect des « gestes barrières », et ouverte au public. 

 

Présents : 

Catherine Audigier, Didier Hervois, Jean-Pierre Lefebvre, Jean-Pierre Reymond, Gérald 

Vanacker, Stefan Van Der Linden. 

 

Absents excusés : 

Agnès Audigier donne procuration à Didier Hervois, 

Aline Audigier donne procuration à Catherine Audgier, 

Gilbert Mori donne procuration à Gérald Vanacker, 

Laurie Dupré donne procuration à Jean-Pierre Lefebvre. 

 

18h00 : Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Le quorum est atteint, 6 participants et 4 procurations. 

Gérald Vanacker est désigné secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour : 

• Budget communal – Décision modificative n°3 

• Budget communal – Décision modificative n°4 

• Budget annexe « vente chaleur » - décision modificative n°1 

• Création d’un emploi d’adjoint technique 

• Création d’un emploi administratif polyvalent 

• Recrutement de vacataires 

• Contrat d’assurance des risques statutaires par le CDG07 

• Questions diverses. 

 

 

 

 

 

Budget communal – Décision modificative n°3 

Il s’agit de procéder à un réajustement des comptes, en fonctionnement, de 9000 € de 

dépenses imprévues qui concernent en fait la prise en charge des dépenses du budget annexe 

« vente chaleur » dans le budget principal. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette modification. 

 

Budget communal – Décision modificative n°4 

Il s’agit de voter des crédits supplémentaires au budget général 2021. 3000 € de la section 

fonctionnement pour les nouveaux personnels et de 546,95€ de la section investissement pour 

l’achat d’un taille-haie. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette modification. 

 

Budget annexe « vente chaleur » - décision modificative n°1 

Il s’agit de voter des crédits supplémentaires au budget annexe « vente de chaleur ».8000€ 

pour des frais d’automate, de compresseur et pour réparer une conduite d’eau fuyarde, et 

1000€ pour l’achat de plaquette de bois. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette modification. 

 



Ressources humaines : 

 

Création d’un emploi d’adjoint technique. 

En raison d’un différent avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique de l’Ardèche, il est 

proposé de créer un poste d’adjoint technique permanent à temps complet, au lieu d’un CDI, 

en application de l’article 3-3 3 de la loi du 26 janvier 1984, à compter du 1er janvier 2022. 
 

Afin de régulariser la situation d’un agent des services techniques, ce poste pourra être pourvu 

par un agent en contrat à durée déterminée, rémunéré par référence à la grille indiciaire 

d’adjoint technique sur la base de l’indice brut 354, indice majoré 340. 

 Le conseil municipal vote à l’unanimité cette création. 

 

Création d’un emploi administratif polyvalent. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a fait une publicité pour le recrutement d’un 

adjoint administratif afin de remplacer la comptable qui a demandé sa mutation dans une autre 

commune, et que personne n’a répondu à cet appel à candidatures. 
 

Il est proposé de créer un emploi de rédacteur territorial permanent à temps non  complet de 

17h30 à compter du 1er janvier 2022, poste qui pourra être pourvu par un agent en contrat à 

durée déterminée rémunéré par référence à la grille indiciaire de rédacteur sur la base de 

l’indice brut 707, indice majoré 587. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette création. 

 

Recrutement de vacataires. 

Afin de permettre le remplacement de la comptable en attendant le délai réglementaire 

entre le recrutement et la publicité du poste de rédacteur effectué sur « emploi 

territorial », il est proposé de recruter un vacataire pour cette mission, rémunéré sur la 

base d’un taux horaire d’un montant brut à définir ou sur la base d’un forfait brut pour 

une journée (ou ½ journée) 

Le conseil municipal vote à l’unanimité ce recrutement. 

 

Contrat d’assurance des risques statutaires par le CDG07 

 

Il est soumis à approbation le contrat d’assurance des risques statutaires des 

collectivités employant au plus 20 agents Ircantec, négocié par les centres de Gestion 

07 pour le compte de la commune de Burzet aux conditions suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2022. 

- Contrat souscrit en capitalisation. 

- Délai de déclaration des sinistres : 120 jours sur l’ensemble des risques. 

- Délai de préavis de résiliation : 4 mois pour l’assuré avant l’échéance annuelle, la         

résiliation prenant effet le 31 décembre suivant à minuit. 

Pour Burzet, 3 agents CNRACL et 8 Ircantec. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette modification de contrat. 

 

Questions diverses : 

 

Chauffage communal 

Après révision et entretien, le chauffage communal a été redémarré et fonctionne parfaitement. 

L’hepad devrait être connecté semaine 47, donc prochainement. 

 

L’Horloge 

Un appel à donation a été lancé par l’intermédiaire de « la fondation de France ». 



Par Internet ou par documents fournis par les commerçants de Burzet, les dons sont à 

déductions fiscales. 

La réparation est bien lancée, des travaux sont prévus pour mettre en place une rampe d’accès. 

L’horloge sera exposée à la salle des fêtes avant d’être mise en place, vers mars/avril 2022. 

 

CCAS 

A la place du repas de Noël qui pourrait poser des soucis en raison du Covid19, trois bons 

d’achat de 10 euros seront offerts aux personnes de plus de 70 ans résidant à Burzet à l’année. 

Ces bons ne seront utilisables que dans les commerces sédentaires de Burzet. 

 

Travaux d’enrobés 

En raison d’un problème sur une machine de la société effectuant la réfection des routes 

communales, les travaux sont repoussés au mois de mars 2022. 

 

Assainissement et eau 

Lancement des études de la rénovation du réseau d’eau et d’assainissement sur la rue de 

Lalevade et à Mondoche. 

 

L’Ardéchoise 

La célèbre épreuve cycliste sera de retour dans Burzet du 15 au 18 juin 2022. 

 

Gazette n°3 

Elle est en préparation et il est rappelé que tous les Burzetins peuvent soumettre un article en 

le déposant à la mairie ou en l’envoyant par messagerie. 

 

19h00 : L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   

 


